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ARTICLE PREMIER

Compléter l'alinéa 27 par les mots :

« et leur rappeler les possibilités ouvertes par la loi en matière d’adoption ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette information existait dans l’ancienne loi. Pourquoi la supprimer ?

L’adoption n’est-elle pas une autre manière de répondre au désir d’enfant ?

N’est-ce- pas de plus donner une chance à un enfant déjà né ?

L’adoption n’est-elle pas une manière de prendre en compte l’intérêt supérieur de l’enfant ?


